
Le littoral de Saint-Paul

Je vois la mer et un bateau dans la baie de Saint Paul c’est un littoral de sable 
noir et on voit des cocotiers. Et c’est un très beau paysage. Les cocotiers sont 
gigantesques. Il y a des restos et un grand pont : c’est le Débarcadère de Saint-
Paul. On voit une grande falaise c’est la savane du cap la Houssaye. La 
végétation y est jaune pendant la saison sèche et verte durant la saison des 
pluies. 

L’étang Saint-Paul 

Le pont de l’étang  

C’est un pont qui a été construit pour le 
chemin de fer à partir de 1879 et achevé en 
1880, afin de permettre à la voie ferrée de 
franchir l'Étang de Saint-Paul.    
L’ouvrage, proche du rivage, côtoie le lieu-
dit Bout de l’Étang situé à l'Ouest de Saint-
Paul. Ce pont métallique en treillis d’une 
longueur de 100 mètres, d’une largeur de 3,50 mètres et d’une hauteur de 5 
mètres repose sur deux culées et sur une pile centrale en maçonnerie de basalte 
taillé ; ouvrage réalisé par la Cie du Chemin de fer et du Port de la Réunion 
(C.P.R.).  
Aujourd'hui ce pont régulièrement entretenu a été transformé en passerelle 
piétonnière. Il ne reste plus rien de l'ancien passage de la voie ferrée. 

Plan de la Cie du Chemin de fer et du Port de la Réunion - Pont ferroviaire – 100 m de 
débouché – de l'Étang de Saint Paul (archives départementales) 



Une végétation  
 
Comme végétation sur les berges on trouve des plantes exotiques comme les 
tamarins de l’Inde ; ainsi que des plantes endémiques et indigènes comme le 
Mova, le Porcher appelé aussi hibiscus bord de mer ; le Toto margo (ou 
bois de table) 
 
Plantes exotiques : une plante est dite exotique parce qu’elle est introduite 
volontairement ou accidentellement par l’homme dans une région qui n’est pas 
la sienne et en dehors de son aire naturelle. 
 
Plantes indigènes : ce sont des plantes qui sont arrivées de manière naturelle 
(vent, courants marins, oiseaux) et qui se sont adaptées à la Réunion. 
 
Plantes endémiques : une plante est dite endémique lorsqu’elle n’existe que 
dans une zone à l’état spontané. 
 

 
 
Et demain… 
 
Cet espace va rester toujours pareil : un espace naturel préservé, ou il fait bon 
pour se promener.  
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